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Séance publique du 18 juillet 2018 

Point de l’ordre du jour : 2018-05-07a 

Présents: HENX-GREISCHER Andrée, bourgmestre, BOONEN Serge, MOULIN Théo, échevins, 

BARTHELEMY Marc, MEYERS Corinne, MICHELS Mike, THOLL Jean-Joseph, TOBES Romain, 

conseillers, DIMMER Martine, secrétaire. 

Absent : a) Excusé: BENDER Maxime, conseiller. 

Le Conseil communal, 

Vu la demande introduite par Monsieur et Madame Majerus-Weis de Christnach tendant à obtenir 

l’autorisation pour le morcellement des parcelles cadastrales 521/3408 (27a40ca) et 521/4066 

(25a47ca), section C de Christnach, en une nouvelle parcelle d’une contenance de 12 ares 18 

centiares ;  

Vu le plan de morcellement joint à la demande ; 

Vu l’article 29 de la loi du 28 juillet 2011 portant modification de la loi modifiée du 19 juillet 2004 

concernant l’aménagement communal et le développement urbain et modifiant 

1. la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, 

2. la loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de 

commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales, 

3. la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources 

naturelles, 

4. la loi du 19 décembre 2008 relative à l’eau. 

Vu l’article 82 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 se rapportant à la publication des 

règlements ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, procède au vote à haute voix, 

à l’unanimité décide 

de marquer son accord au projet de morcellement des parcelles cadastrales 521/3408 (27a40ca) et 

521/4066 (25a47ca), section C de Christnach, appartenant à Monsieur et Madame Majerus-Weis de 

Christnach, en une nouvelle parcelle d’une contenance de 12 ares 18 centiares ;  

La présente décision sera publiée conformément à l’article 82 de la loi communale modifiée du 13 

décembre 2016 et sera transmise à Monsieur le Ministre de l’Intérieur pour sa publication au 

Mémorial. 

Ainsi décidé en séance date qu’en tête. 
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Point de l’ordre du jour : 2018-05-07b 

Le Conseil communal, 

Vu la demande introduite par Monsieur et Madame Franssens de Consdorf tendant à obtenir 

l’autorisation pour le morcellement de la parcelle n° 589/4130, section C de Christnach, en deux 

parcelles ;  

Vu le plan de morcellement joint à la demande ; 

Vu l’article 29 de la loi du 28 juillet 2011 portant modification de la loi modifiée du 19 juillet 2004 

concernant l’aménagement communal et le développement urbain et modifiant 

1. la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, 

2. la loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de 

commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales, 

3. la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources 

naturelles, 

4. la loi du 19 décembre 2008 relative à l’eau. 

Vu l’article 82 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 se rapportant à la publication des 

règlements ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, procède au vote à haute voix, 

à l’unanimité décide 

de marquer son accord au projet de morcellement de la parcelle n° 589/4130, Monsieur et Madame 

Franssens de Consdorf, section C de Christnach, en deux parcelles. 

 La présente décision sera publiée conformément à l’article 82 de la loi communale modifiée du 13 

décembre 2016 et sera transmise à Monsieur le Ministre de l’Intérieur pour sa publication au 

Mémorial. 

Ainsi décidé en séance date qu’en tête. 
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Séance publique du 24 octobre 2018 

Point de l’ordre du jour : 2018-08-12 

 

Présents: HENX-GREISCHER Andrée, bourgmestre, BOONEN Serge, MOULIN Théo, échevins, 

BARTHELEMY Marc, BENDER Maxime, MEYERS Corinne, MICHELS Mike, THOLL Jean-Joseph, TOBES 

Romain conseillers, DIMMER Martine, secrétaire. 

Absent / excusé: //. 

Le Conseil communal, 

Vu la demande introduite par Terra G.O au nom et pour compte de Monsieur THEISEN René, tendant 

à obtenir l’autorisation pour le morcellement des parcelles inscrites au cadastre sous les numéros 

64/4642 et 64/4643, sises au lieu-dit « Fielserstrooss » à Christnach, section C de Christnach, en deux 

autres parties de parcelles constructibles;  

Vu le plan de morcellement du 6 septembre 2018 (réf. 2017217WALB-B) joint à la demande ; 

Vu l’article 29 de la loi du 28 juillet 2011 portant modification de la loi modifiée du 19 juillet 2004 

concernant l’aménagement communal et le développement urbain et modifiant 

1. la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, 

2. la loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de 

commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales, 

3. la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources 

naturelles, 

4. la loi du 19 décembre 2008 relative à l’eau. 

Vu l’article 82 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 se rapportant à la publication des 

règlements ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, procède au vote à haute voix, 

à l’unanimité décide 

de marquer son accord au projet de morcellement des parties des parcelles inscrites au cadastre sous 

les numéros 64/4642 et 64/4643, sises au lieu-dit « Fielserstrooss » à Christnach, section C de 

Christnach, en deux autres parties de parcelles constructibles;  

La présente décision sera publiée conformément à l’article 82 de la loi communale modifiée du 13 

décembre 2016 et sera transmise à Monsieur le Ministre de l’Intérieur pour sa publication au 

Mémorial. 

 

Ainsi décidé en séance date qu’en tête. 

  



MOBILE
BAG Connect people

Contribute to the circular economy

Come and leave us your old mobile 

phone at the commune

EN PARTENARIAT AVEC:

UNE ACTION DE:

AVEC LE SOUTIEN DE:

Connectez les gens

Contribuez à  

l’économie circulaire

Venez déposer  

votre ancien GSM à 

la commune

Pourquoi  ?

  Réinsérer les ressources dans le 
circuit de production 

  Créer des emplois solidaires et des 
opportunités d’apprentissage

  Faciliter l’accès aux nouvelles 
technologies

Why?

  Get resources back to use

  Create inclusive jobs and  
learning opportunities

  Facilitate access to new 
technologies

Comment faire votre don ?

�  Prenez vos vieux GSM, y compris vos 
smartphones, en état de marche ou non

�  Venez les déposer à la commune, 
avec ou sans chargeur 

How to donate?

�  Look for your old mobile phones, incl. 
smartphones, in working condition or not

�  Come and leave it, with or without 
charger, at the commune

Les smartphones fonctionnants seront remis en état et distribués à des 
personnes dans le besoin par Digital Inclusion. Les autres GSM seront 
démontés dans l’atelier eReUse de Caritas Luxembourg à des fins de 
recyclage.

Operational smartphones will be refurbished and distributed to persons 
in need by Digital Inclusion. Other mobile phones will be disassembled in 
the eReUse workshop by Caritas Luxembourg in order to be recycled.  

Plus d’infos sur /   mobilebag@caritas.lu  mobilebag@digital-inclusion.lu  

For more information:  www.facebook.com/MobileBagLuxembourg

La protection des données est importante ! 

Retirez toujours votre carte SIM !

Smartphones (2011+) : effectuez une « réinitialisation des réglages » 

avant d’envoyer l’appareil. Cela sécurise-efface tous vos données 

personnelles. (Instructions détaillées sur digital-inclusion.lu)

Autres téléphones portables : Tout composant de téléphone (autre 

que la carte SIM) contenant des données sera physiquement détruit 

par Caritas Luxembourg en collaboration avec Streff Data  Protection 

Services dans le processus de recyclage.

Data Protection is important! 

Always remove your SIM card!

Smartphones (2011+): perform a ‘factory reset’ prior to 

sending the device. This will secure-erase all your personal 

data. (Detailed instructions at digital-inclusion.lu)

Other mobile phones: Any other phone components 

containing data (other than the SIM-Card) will be physically 

destroyed by Caritas Luxembourg in collaboration with Streff 

Data Protection Services in the recycling process.
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Waldbillig, décembre/Dezember 2018 

Bois de chauffage 

L’administration communale se propose d’offrir du bois de chauffage (possibilité d’un 

mélange de hêtre/chêne) issu des forêts communales, préparé en blocs, le long d’un 

chemin facilement accessible, au prix de 55 € par m3. Le maximum qui peut être 

commandé par ménage s’élève à 10m3. 

Les personnes intéressées sont priées de renvoyer le talon ci-dessous, dûment rempli, à 

l’administration communale, 1, rue André Hentges, 7680 Waldbillig, pour le  

18 janvier 2019 au plus tard. 

Brennholz 

Die Gemeindeverwaltung bietet Brennholz (Möglichkeit von Mischung Buchen/Eiche) 

aus gemeindeeigenen Wäldern, entlang eines gut befahrbarenen Weges aufgestapelt, 

zum Preis von 55 € pro m3 an. Pro Haushalt werden maximal 10 m3 angeboten. 

Die Personen die Interesse an diesem Brennholz haben, werden gebeten den unteren 

Abschnitt ausgefüllt bis zum 18. Januar 2019 spätestens an die Gemeindeverwaltung, 1, 

rue André Hentges, 7680 Waldbillig zu schicken. 

........................................................................................................................................ 

Le / la soussignée / Der / die Unterzeichnende 

Nom/Name............................................ Prénom/Vorname...................................... 

Adresse/Adresse................................................................................................................. 

............................................................................................................................................ 

Tel./Tél.:.............................................................................................................................. 

désire acheter   m3  de bois de chauffage au prix de 55 € le m3 

wünscht                   m3   Brennholz zum Preis von 55 €  pro m3 

Je m’engage à verser la somme de ....................................€ à la recette communale 

C.C.P. LU31 1111 0112 2570 0000 dès réception de la facture et à enlever le bois au plus 

tard endéans 3 mois.  

Ich verpflichte mich den Betrag von ....................................€ auf das Postkonto LU31 

1111 0112 2570 0000 der Gemeinde Waldbillig sofort nach Erhalt der Rechnung zu 

überweisen und das Brennholz spätestens innerhalb 3 Monaten zu entfernen.  

 

Date et signature/Datum und Unterschrift 
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De Gemengerot,  d ’Verwaltung,

an de Service Technique 

wënschen Iech all

schéi  Chrëschtdeeg 

an e  gesond a glécklecht 

Der Gemeinderat, die Verwaltung

und der Technische Dienst

wünschen Ihnen ein schönes Weihnachtsfest 

und ein frohes und gesundes Jahr 2019.

Le conseil communal, le service

administratif et le service technique

vous souhaitent un joyeux Noël

et une bonne et heureuse année 2019.
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